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REPUBUQUE FRANçAISE

VILLE DE MIREBEAU SUR BEZE

EXTRAIT
du registre des délibérations du Conseil Municipal

de la commune de Mirebeau sur Bèze

L'an deux mille vingt-quatre, le vendredi 20 septembre à 20 heures, le Conseil Municipal, régulièrement
convoqué, s'est réuni en séance publique en mairie, sous la présidence de Monsieur Laurent THOMAS

DEL 01-2024-20-09

Fixation des ratios ( promus-promouvables )) pour l'avancement de grade des agents

de la collectivité
Nomencloture 4,7 -personnels titulaires et stagiaires de lo FPT

ETAIENT PRÉSENTS: Laurent THOMAS, Séverine PRUDHOMME, Didier PETITJEAN, Pierrette TRIBOLET,

David RICHARD, Marie-Claude ROUGEOT, Patrick BATAILLE, Christian BOLLOTTE, Robert CREUX, Céline

ENFER, Bernard HINSINGER, Yannick PETIT

ETAIENT ABSENTS REPRESENTES: Gaëlle BAUBICHET (procuration ù Didier PETITJEAN), Cécile

MOUREAUX, (procuration ù Pierrette TRIBOLET), Bastien TRIVIER-PERSONNE (procuration à Céline

ENFER), Véronique ROBTOT-ROUX (procuration ù Yonnick PETIT)

ETAIT ABSENT EXCUSÉ : Jean-François MICHON

ETAIENT ABSENTES : Nathalie CAYOT, Elodie POIROT

Le Conseil MuniciPal

vu I'article L.522-27 du code général de la fonction publique (ancien article 49 de la loi n'84-53 du 26

janvier 1934) qui prévoit que, pour tout avancement de grade, le nombre maximal de fonctionnaires

pouvant être promus est déterminé par application d'un taux de promotion appliqué à I'effectif des

fonctionnaires remplissant les conditions pour cet avancement ;

Vu la délibération n' 4 du 2tjanvier 20L9 actuatisant les ratios < promus-promouvables rr

Considérant que ces ratios constituent un nombre plafond de fonctionnaires pouvant être promus ;

Considérant que les décisions d'avancement de grade sont individuelles et qu'elles demeurent de sa

compétence exclusive ;

Considérant que le taux ( ratio prornus-prouvables I est librement fixé par les assemblées délibérantes

et peut varier entre 0 et 100 % ;

Considérant qu'un grade n'apparaît pas dans la dernière délibération et que celle-ci soit mise à jour;

Sous réserve de l'avis du Comité Social Territorial ;

Date de la convocation 16 septembre 2024 Nombre de votants 16

Date d'affichage de la convocation 16 septembre 2024 Nombre de voix ( pour )) t6

Nombre de Conseillers en exercice 19 Nombre de voix ( contre )) 0

Nombre de Conseillers présents à la

séa nce
72 Abstentions 0

Nombre de procurations 4 Ne prennent pas part au vote 0

Dote de publicotion
23lOel2024

CERTIFIÉ EXECUTOIRE

Envoyé en préfecture le 2310912024

Reçu en préfecturete23t0St2024 

S LO_{Publié le

lD : 021 -21 21 041 60-20240920-01 242009 PROMU-DE

Secrétaire de séance Mme Séverine PRUDHOMME



après en avoir délibéré, l'unanimité,

ARTICLE 1"' : ABROGE tous les actes administratifs antérieurs relatifs au ratio ( promus-promouvables >

à la présente délibération.

ARTICLE 2 : FIXE le taux des ratios ( promus-promouvables > comme suit :

Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,

Laurent THOMAS

GRADE D'ORIGINE

Attaché

GRADE D'AVANCEMENT

Attaché Principal

RATIOS

LOO o/o

Rédacteur Rédacteur Principal 6" 2ème classe lAO%

Rédacteur Principal de 2è" classe Rédacteur Principal de Lère classe ro0%
Adjoint Administratif Adioint Administratif Principal de 2è'" classe lOO o/o

Adjoint Administratif Principal de 2è"
classe

Technicien

Adjoint Administratif Principal de Lè'u classe

Technicien Principal de 2è*' classe

]c,o%

100%

Agent de maîtrise Agent de maîtrise Principal LOÙ%

Technicien Principal 6" 2ème classe Technicien Principal 6" 1ère classe too%
Adjoint Technique Adioint Technique de 2è'" classe too%

Adjoint Techn ue de 2è'" classe

Adjoint du Patrimoine

Ad int Techn ue de 1è'" classe

Adjoint du Patrimoine Principal de 2è"
classe

too%I
rc}%

Adjoint du Patrimoine Principal 6" 2ème

classe

Adjoint du Patrimoine Principal 6" 1ère classe too%
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REPUBUQUE FRANçAISE

VILTE DE MIREBEAU SUR BEZE

EXTRAIT
du registre des délibérations du Conseil Municipal

de la commune de Mirebeau sur Bèze

L'an deux mille vingt-quatre, le vendredi 20 septembre à 20 heures, le Conseil Municipal, régulièrement

convoqué, s'est réuni en séance publique en mairie, sous la présidence de Monsieur Laurent THOMAS

DEL02-2024-20-09
Création d'un emploi permanent d'Adjoint Technique Principal 2è" classe suite à
avancement de grade

Nomencloture 4.7 -personnels titulaires et stagidires de la FPI

ETA]ENT PRÉSENTS: Laurent THOMAS, Séverine PRUDHOMME, Didier PETITJEAN, Pierrette TRIBOLET,

David RICHARD, Marie-Claude ROUGEOT, Patrick BATAILLE, Christian BOLLOTTE, Robert CREUX, Céline

ENFER, Bernard HINSINGER, Yannick PETIT

ETAIENT REPRESENTES: GaëIIe BAUBICHET (procuration ù Didier PETITJEAN), Cécile

TRIV|ER-PERSONNE (procurotion à CélineMOUREAUX, (procuration ù Pierrette TRIBOLET), Bastien

ENFER), Véronique ROBTOT-ROUX (procuration à Yannick PETIT)

ETAIT ABSENT EXCUSÉ : Jean-François MICHON

ETAIENT ABSENTES : Nathalie CAYOT, Elodie POIROT

Le Conseil MuniciPal

Vu le code général de la fonction publique (ancienne loi n" 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant

dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) ;

Vu l,article 1.3L3-L du code général de la fonction publique portant création des emplois de chaque

collectivité par l'organe délibérant ;

Vu le tableau des emplois en vigueur;

considérant l,inscription de l,agent au tableau annuel d'avancement de grade de la collectivité par arrêté

en date du 20 sePtembre 2024 ;

Considérant les ratios d,avancement fixés par délibération en date du 20 septembre2024 (sous réserve

de l'avis du Comité SocialTerritorial) ;

Considérant les lignes directrices de gestion fixées par la collectivité et approuvées par le Comité Social

Territorial le 25 juin 2Q24;

Considérant qu'il est nécessaire de créer l'emploi correspondant à ce grade d'avancement ;

Date de la convocation 16 septembre 2024 Nombre de votants 16

Date d'affichage de la convocation 16 septembre 2024 Nombre de voix ( Pour D t6

Nombre de Conseillers en exercice 19 Nombre de voix ( contre )) 0

Nombre de Conseillers présents à la

séance
t2 Abstentions 0

Nombre de procurations 4 Ne prennent pas Part au vote 0

Date de publicotion
23lOsl2a24

CERTIFIÉ EXECUTOIRE

Envoyé en préfecture le 2310912024

:ï;:: "."."è 
tè 23t0et2024 

S LO.g
lD : 021-212104160-20240920-02 242009 ADJOI-DE

Secrétaire de séance Mme Séverine PRUDHOMME



après en avoir délibéré, l'unanimité,

ARTICLE ler : APPROUVE la création d'un emploi d'Adjoint Technique Principal 6" 2ème classe à raison de
35 heures hebdomadaires, à compter du l-"r octobre 2024.
L'agent recruté aura pour fonctions : agent polyvalent des services techniques.

ARTICLE 2 : PRECISE que les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la collectivité.

ARTICLE 3 : AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout document relatif à ce dossier.

Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,

Laurent THOMAS
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REPUBLIqUE FRANçAISE

VILLE DE MIREBEAU SUR BEZE

EXTRAIT
du registre des délibérations du Conseil Municipal

de la commune de Mirebeau sur Bèze

L'an deux mille vingt-quatre, le vendredi 20 septembre à 20 heures, le Conseil Municipal, régulièrement

convoqué, s'est réuni en séance publique en mairie, sous la présidence de Monsieur Laurent THOMAS

ETATENT PRÉSENTS : Laurent THOMAS, Séverine PRUDHoMME, Didier PETITJEAN, Pierrette TRIBOLET,

David RICHARD, Marie-Claude ROUGEOT, Patrick BATAILLE, Christian BOLLOTTE, Robert CREUX, Céline

ENFER, Bernard HINSINGER, Yannick PETIT

ETAIENT ABSENTS REPRESENTEI: Gaëlle BAUBICHET (procuration à Didier PETITJEAN), Cécile

MOUREAUX, (procuration ù Pierrette TRIBOLET), Bastien TRIVIER-PERSONNE (procurotion à Céline

ENFER), Véronique ROBTOT-ROUX (procurotion à Yannick PETIT)

ETAIT ABSENT EXCUSÉ : Jean-François MICHON

ETAIENT ABSENTES : Nathalie CAYOT, Elodie POIROT

[e Conseil Municipal

Vu le code général de la fonction publique (ancienne loi n' 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant

dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) ;
Vu l'article 1.313-1 du code général de la fonction publique portant création des emplois de chaque

collectivité par l'organe délibérant ;

Vu le tableau des emplois en vigueur;

Considérant l'inscription de l'agent au tableau annuel d'avancement de grade de la collectivité par arrêté

en date du 20 septembre 2O24 ;

Considérant les ratios d'avancement fixés par délibération en date du 20 septembre2024 (sous réserve

de l'avis du Comité SocialTerritorial) ;

Considérant les lignes directrices de gestion fixées par la collectivité et approuvées par le Comité Social

Territorial le 25 juin 2424 ;

Considérant qu'il est nécessaire de créer l'emploi correspondant à ce grade d'avancement ;

DEL 03-2024-20-09
Création d'un emplo i permanent d'Adjoint du Patrimoine Principal 2è" classe suite à
avancement de grade

Nomencloture 4.7 -personnels titulaires et stagiaires de lo FPT

Date de la convocation 16 septembre 2024 Nombre de votants 16

Date d'affichage de la convocation 16 septembre 2024 Nombre de voix ( pour D 16

Nombre de Conseillers en exercice 19 Nombre de voix ( contre )) 0

Nombre de Conseillers présents à la

séance
tz Abstentions 0

Nombre de procurations 4 Ne prennent pas part au vote 0

Date de publicotion
2310912024

CERTIFIÉ EXECUTOIRE

Envoyé en préfecture le 2310912024

Reçu en préfecture le 2310912024

Pubrié rê S LO-g
lD : 021 -21 21 0 4 1 60-20240920-03 242009 PATRI-DE

Secrétaire de séance Mme Séverine PRUDHOMME



après en avoir délibéré, l'unanimité,

ARTICLE 1"' : APPROUVE la création d'un emploi d'Adjoint du Patrimoine Principal de 2è" classe à raison

de 28 heures hebdomadaires, à compter du L" octobre 2024.
L'agent recruté aura pour fonctions : responsable de médiathèque.

ARTICLE 2 : PRÉCISE que les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la collectivité.

ARTICLE 3 : AUTORTSE Monsieur le Maire à signer tout document relatif à ce dossier.

Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,

Laurent THOMAS
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REPUBLIQUE FRANçAISE

VILLE DE MIREBEAU SUR BEZE

EXTRAIT

du registre des délibérations du Conseil Municipal

de la commune de Mirebeau sur Bèze

L'an deux mille vingt-quatre, le vendredi 20 septembre à 20 heures, le Conseil Municipal, régulièrement

convoqué, s'est réuni en séance publique en mairie, sous la présidence de Monsieur Laurent THOMAS

DE[ 04-2024-20-09
Création d'un emploi permanent d'Attaché Principal

N om e nclatu re 4. 7 -Pe rson ne I s titulaires et stagiaires de lo FPT

ETATENT pRÉSENTS: Laurent THOMAS, Séverine PRUDHOMME, Didier PETITJEAN, Pierrette TRIBOLET,

David RtCHARD, Marie-Claude RouGEoT, Patrick BATAILLE, Christian BoLLoTTE, Robert CREUX, Céline

ENFER, Bernard HINSINGER, Yannick PETIT

ETATENT ABSENTS REPRESENTES: Gaëlle BAUBICHET (procuration ù Didier PETITJEAN)' Cécile

lVlOUnenUX, (procuration ù Pienette TRTBOLET), Bastien TRIVIER-PERSONNE (procuration ù Céline

ENFER),Véronique ROBLOT-ROUX (procurotion à Yannick PETIT)

ETAIT ABSENT EXCUSÉ : Jean-François MICHON

ETAIENT ABSENTES : Nathalie CAYOT, Elodie POIROT

Le ConseilMuniciPal

Vu le code général de la fonction publique (ancienne loi n'84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant

dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale) ;

vu l,article 1.3L3-1 du code général de la fonction publique portant création des emplois de chaque

collectivité par l'organe délibérant ;

Vu le tableau des emplois en vigueur;

Considérant l,inscription de l'agent au tableau annuel d'avancement de grade de la collectivité par arrêté

en date du 20 sePtembre 2O24;

Considérant les ratios d,avancement fixés par délibération en date du 20 septembte 2024 (sous réserve

de l'avis du Comité SocialTerritorial) ;

Considérant les lignes directrices de gestion fixées par la collectivité et approuvées par le Comité Social

Territorial le 25 juin 2024 ;

considérant qu'il est nécessaire de créer l'emploi correspondant à ce grade d'avancement;

16Nombre de votants16 septembre 2024Date de la convocation

16Nombre de voix ( pour ))16 septembre 2024Date d'affichage de la convocation

Nombre de voix ( contre ))19Nombre de Conseillers en exercice

0AbstentionsL2Nombre de Conseillers présents à la

séance

0Ne prennent Pas Part au vote4Nombre de procurations

Envoyé en préfecture le 2310912(

Reçuen préfecturele23tasl2oz4 

S LO_{
Publié le

lD: 021-2121041

CERTIFIÉ EXECUTOIREDote de publication
23lOel2024

Mme Séverine PRUDHOMMESecrétaire de séance



après en avoir délibéré, l'unanimité,

ARTICLE 1er : APPROUVE la création d'un emploi d'Attaché Principal à raison de 35 heures
hebdomadaires, à compter du 1-"r octobre 2024.
L'agent recruté aura pour fonctions : Directrice Générale des Services

ARTICLE 2 : PRÉCISE que les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la collectivité.

ARTICLE 3 : AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout document relatif à ce dossier.

Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,

Laurent THOMAS
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REPUBUqUE FRANçAlsE

VILLE DE MIREBEAU SUR BEZE

EXTRAIT
du registre des délibérations du Conseil Municipal

de la commune de Mirebeau sur Bèze

L'an deux mille vingt-quatre, le vendredi 20 septembre à 20 heures, le Conseil Municipal, régulièrement

convoqué, s'est réuni en séance publique en mairie, sous la présidence de Monsieur Laurent THOMAS

DEL 05-2024-20-09
Travaux de voirie 2025 et acquisition de radars pédagogiques : approbation des projets

et sollicitation de subventions
N ome n cl otu re 7, 5 -s u bve ntions

ETATENT pRÉSENTS : Laurent THOMAS, Séverine PRUDHOMME, Didier PETITJEAN, Pierrette TRIBOLET,

David RtCHARD, Marie-Claude ROUGEOT, Patrick BATAILLE, Christian BOLLOTTE, Robert CREUX, Céline

ENFER, Bernard HINSINGER, Yannick PETIT

ETATENT ABSENTS REpRESENTES: Gaëlle BAUBICHET (procurotion ù Didier PETITJEAN), Cécile

MOUREAUX, (procurotion à Pierrette TRTBOLET), Bastien TRIVIER-PERSONNE (procurotion à Céline

ENFER),Véronique ROBLOT-ROUX (procuration à Yannick PETIT)

ETAIT ABSENT EXCUSÉ : Jean-François MICHON

ETAIENT ABSENTES : Nathalie CAYOT, Elodie POIROT

Le ConseilMuniciPal

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L2I2t-29 ;

Vu le programme prévisionnel de travaux de voirie 2025 à réaliser Allée de Mortagne, Allée des Roches,

Allée de Vesvres et Allée des Vignottes à Mirebeau sur Bèze ;

Considérant que, dans le cadre des subventions au titre du programme < Voirie Communale Côte d'Or rr

et de la répartition du produit des Amendes de Police, les dossiers sont à déposer au plus tard le 30

septembre 2024 sur la plateforme dématérialisée du Conseil Départemental de la Côte d'Or;

considérant qu,il convient par conséquent, d'approuver le programme prévisionnel des travaux de voirie

à engager en2A25;
Considérant que le dossier des travaux correspondants au produit des amendes de police doit revêtir un

aspect sécuritaire ;

€onsidérant le projet d,acquisition de radars pédagogiques, revêtant un aspect sécuritaire et pouvant

ainsi prétendre à une aide financière au titre des amendes de police ;

Date de la convocation 16 septembre 2024 Nombre de votants 16

Date d'affichage de la convocation 16 septembre 2024 Nombre de voix ( pour )t 16

Nombre de Conseillers en exercice 19 Nombre de voix ( contre D 0

Nombre de Conseillers présents à la

séance
t2 Abstentions 0

Nombre de procurations 4 Ne prennent pas Part au vote 0

Dote de publication
23lOel2O24

CERÏFIÉ EXECUTOIRE

Envoyé en préfecture le 2310912024

Reçu on préfecturète 29t09t2024 

S LWPublié le

tD : 021 -21 21 041 60-20240920-05 242009 VOI RI'DE

Secrétaire de séance Mme Séverine PRUDHOMME



après en avoir délibéré, l'unanimité,

ARTICLE 1e': APPROUVE le projet de voirie pour l'année 2025 Allée de Mortagne, Allée des Roches, Allée
de Vesvres et Allée des Vignottes estimé à 23289t,O0 €, détaillé comme suit :

Travaux Allée de Mortagne :

Travaux Allée des Roches :

Travaux Allée de Vesvres :

Travaux Allée de la Vignotte :

Honoraires MOE :

79 793,00 € HT

36 169,00 € HT

37 835,00 € HT

63 494,00 € HT

L5 600,00 € HT

ARTICLE 2 : APPROUVE le projet d'acquisition de radars pédagogiques pour un coût estimé à 10 583,31€
HT.

ARTICLE 3 : SOLLICITE le concours du Conseil Départemental de la Côte d'Or dans le cadre du programme
< Voirie Communale Côte d'Or ) et au titre de la répartition du produit des Amendes de Police pour les

travaux de voirie 2025 et l'acquisition de radars pédagogiques.

ARTICIE 4 : SOLLICITE le concours de l'Etat au titre de l'axe 2 du Fonds Vert 2024 dans le cadre du
programme < renaturation des villes et des villages >.

ARTICLE 5 : SOLLICITE toute subvention mobilisable dans le cadre de cette opération.

ARTICLE 6: PRECISE que les dépenses seront inscrites à la section investissemenl 2024 (radars
pédagogiques) et 2025 (travaux de voirie) du budget de la commune.

ARTICLE 7 : CERTIFIE que les travaux portent sur une voie communale.

ARTICLE 8 : S'ENGAGE à ne pas commencer les travaux avant l'attribution desdites subventions.

ARTICLE 9 : APPROUVE le plan de financement de l'opération comme suit :

ARTICLE 10 : AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout document relatif à ce dossier

Pour extrait certifié conforme,
Le Ma

Montant de
t'aide

30 000 €

7500€

s8222€

95722€

7500€

1o3222€

Aide concernée Sollicitée ou
attribuée

Montant de la dépense
élieible

Pourcentage

CD 21, - Voirie
Communale Côte d'Or

Sollicitée
113 645,00 €

(plafonné à 100 000 €)
30%

25%
CD 21. -Amendes de

Police
Sollicitée

1,19 246,00 €
(plafonné à 30 000 €)

Etat - Fonds Vert Sollicitée 23289r,00€ 2s%

TOTAL DES AIDES

CD 2L -Amendes de

Police

Rodars pédogogiques
Sollicitée 10 s83 € 2s%

TOTAL GENERAL

DES AIDES

AUTOFINANCEMENT

Laurent TH

t29 669€
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REPUBLIQUE FRANçAISE

VILLE DE MIREBEAU SUR BEZE

EXTRAIT
du registre des délibérations du Conseil Municipal

de la commune de Mirebeau sur Bèze

L'an deux mille vingt-quatre, le vendredi 20 septembre à 20 heures, le Conseil Municipal, régulièrement

convoqué, s'est réuni en séance publique en mairie, sous la présidence de Monsieur Laurent THOMAS

DEL 06-2024-20-09
Rénovation de l'éclairage public dans le lotissement l'Ermitage : sollicitation d'un fonds

de concours auprès du SICECO

N om e nclatu re 7,5 -su bve ntions

ETATENT pRÉ_SENTS : Laurent THOMAS, Séverine PRUDHOMME, Didier PETITJEAN, Pierrette TRIBOLET,

David RICHARD, Marie-Claude ROUGEOT, Patrick BATAILLE, Christian BOLLOTTE, Robert CREUX, Céline

ENFER, Bernard HINSINGER, Yannick PETIT

EJAENT ABSENTS REPRESENTES: Gaëlle BAUBICHET (procurotion ù Didier PETITJEAN), Cécile

MOUREAUX, (procurotion à Pierrette TRTBOLET), Bastien TRIVIER-PERSONNE (procuration ù Céline

ENFER), Véronique ROBLOT-ROUX (procuration à Yannick PETIT)

ETAIT ABSENT EXCUSÉ : Jean-François MICHON

ETAIENT ABSENTES : Nathalie CAYOT, Elodie POIROT

Le Conseil Municipal

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L5212-26;

Considérant le projet de rénovation de l'éclairage public dans le lotissement l'Ermitage à Mirebeau sur

Bèze ;

Considérant le devis de ces travaux transmis par le SICECO dont le reste à charge s'élève à 31801 €;
Considérant que le financement peut être effectué par fonds de concours ;

Considérant que, s'agissant de la réalisation d'un équipement relevant de la compétence éclairage public

en vue de la transition énergétique de ce patrimoine, ce fonds de concours est imputable en section

d'investissement dans le budget communal et doit être amorti ;

Considérant que lorsque la commune ne dispose pas des ressources suffisantes en fonctionnement pour

financer la charge résultant d'un fonds de concours versé à un organisme public sur une seule année, son

conseil municipal peut décider d'étaler cette charge sur plusieurs exercices, celle-ci étant reprise année

après année (amortie) en section de fonctionnement,

Date de la convocation 16 septembre 2024 Nombre de votants t6

Date d'affichage de la convocation X6 septembre 2024 Nombre de voix (( Pour )) 16

Nombre de Conseillers en exercice 19 Nombre de voix ( contre D 0

Nombre de Conseillers présents à la

séance
L2 Abstentions 0

Nombre de procurations 4 Ne prennent pas part au vote 0

Dote de publicotion
23lOel2024

CERTIFIÉ EXECUTOIRE

Envoyé en prêfecturê le2310912024

Reçu en préfecture le 2310912024

Pubriére 5 LG*(
lD :021-212104160-20240920-06 242009 EP ER-DE

Secrétaire de séance Mme Séverine PRUDHOMME



Considérant que cette charge est amortie sur une durée maximale de quinze ans (lorsque le fonds de

concours a été financé par emprunt, la charge est étalée sur une durée égale à celle de I'amortissement
de I'emprunt sans toutefois pouvoir excéder quinze ans) ;

après en avoir délibéré, l'unanimité,

ARTICLE ler : DEMANDE au SICECO la réalisation des travaux de rénovation de l'éclairage public dans le

lotissement l'Ermitage à Mirebeau sur Bèze, d'un montant de 51 836,86 €, dont le reste à charge pour la

commune s'élève à 31801€.

ARTICLE 2 : DECIDE l'amortissement de ces travaux sur une durée de 15 ans.

ARTICLE 3 : ACCEPTE de financer par fonds de concours la contribution appelée par le SICECO.

ARTICLE 4 : AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout document relatif à ce dossier.

Pour extrait certifié conforme,
Le Malre,

l.aurentTHOMAS
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REPUBLIQUE FRANçAISE

VILLE DE MIREBEAU SUR BEZE

EXTRAIT

du registre des délibérations du Conseil Municipal
de la commune de Mirebeau sur Bèze

L'an deux mille vingt-quatre, le vendredi 20 septembre à 20 heures, le Conseil Municipal, régulièrement

convoqué, s'est réuni en séance publique en mairie, sous la présidence de Monsieur Laurent THOMAS

DELOT-2024-20-09
tnstitution de la Redevance pour l'Occupation du Domaine Public (RODP) liée aux

chantiers provisoires relatifs aux travaux d'électricité et de gaz

N ome ncl atu re 7. 70 -d ive rs

ETAIENT pRÉSENTS : Laurent THOMAS, Séverine PRUDHOMME, Didier PETITJEAN, Pierrette TRIBOLET,

David RtCHARD, Marie-Claude RouGEoT, Patrick BATAILLE, Christian BoLLoTTE, Robert CREUX, Céline

ENFER, Bernard HINSINGER, Yannick PETIT

ETATENT ABSENTS REPRESENTES: Gaëlle BAUBICHET (procuration ù Didier PETITJEAN), Cécile

MOUREAUX, (procuration à Pierrette TRIBOLET), Bastien TRIVIER-PERSONNE (procuration ù Céline

ENFER), Véronique ROBTOT-ROUX (procurotion à Yonnick PETIT)

ETAIT ABSENT EXCUSÉ : Jean-François MICHON

ETAIENT ABSENTES : Nathalie CAYOT, Elodie POIROT

[e ConseilMuniciPal

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

vu le décret n" 2007-606 du 25 avril 2007 portant modification du régime des redevances pour occupation

du domaine public des communes et des départements par les ouvrages de transport et de distribution

de gaz et par les canalisations particulières de gaz, modifiant le code général des collectivités territoriales ;

vu le décret n. 201.5-334 du 25 mars 20L5 fixant le régime des RODP ;

Vu le décret n" 2023-797 du 18 août 2023;

Vu les articles R2333-105-1, R2333-105-2, R2333-108, et R2333-1l"4-1 du Code général des collectivités

territoriales (cGcT) fixant le régime des redevances dues aux communes, EPcl, syndicats mixtes et aux

départemeni, potlr I'occupation provisoire de leur domaine public par les chantiers de travaux sur des

ouvrages des réseaux de transport et de distribution d'électricité et de gaz et aux canalisations

particulières d'énergie électrique et de gaz;

15Nombre de votants16 septembre 2024Date de la convocation

16Nombre de voix ( Pour D16 septembre 2OZ4Date d'affichage de la convocation

0Nombre de voix ( contre ll19Nombre de Conseillers en exercice

0Abstentionst2Nombre de Conseillers présents à la

séance

0Ne prennent Pas Part au vote4Nombre de procurations

Envoyé en prôfecture le 2310912024

:ilr::"'*."e 
te 23t0st2024 

t Lw
lD:021-212104

CERTIFIÉ EXECUTOIREDote de publication
2310912024

Mme Séverine PRUDHOMMESecrétaire de séance



Considérant que le plafond de cette redevance fixé initialement par le décret n"2OL5-334 du 25 mars 2015

a été modifié par le décret n"2O23-797 du 18 août 2023 et impose donc la prise d'une nouvelle

délibération ;

après en avoir délibéré, l'unanimité,

ARTICLE 1"' : ACCEPTE la proposition qui est faite à la commune concernant l'instauration de la redevance

pour l'occupation du domaine public par les chantiers provisoires de travaux sur des ouvrages des réseaux

de transport et de distribution d'électricité et de gaz.

ARTTCLE 2 : APPLIQUE le mode de calcul fixé par le CGCT, en précisant que celui-ci s'appliquera au plafond

autorisé pour ces redevances par la réglementation en vigueur au jour de l'éligibilité de la perception de

ces dernières.

ARTICLE 3 : PRÉCISE que selon le décret susvisé, cette redevance soit due chaque année à la commune
sans qu'il soit nécessaire de délibérer à nouveau.

ARTICLE 4 : AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout document relatif à ce dossier

Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,

Laurent THOMAS



*!a aBl s8a<ù <È <>
REPUBLIQUE FRANçAISE

VILLE DE MIREBEAU SUR BEZE

EXTRAIT

du registre des délibérations du Conseil Municipal
de la commune de Mirebeau sur Bèze

L'an deux mille vingt-quatre, le vendredi 20 septembre à 20 heures, le Conseil Municipal, régulièrement
convoqué, s'est réuni en séance publique en mairie, sous la présidence de Monsieur Laurent THOMAS

DEt 08-2024-20-09
Sollicitation de subventions (LEADER - Conseil Réglonal) dans le cadre de l'organisation

du Forum Festival 2024
N ome ncl otu re 7, 5 -su bve ntions

ETATENT PRÉSENTS : Laurent THOMAS, Séverine PRUDHOMME, Didier PETITJEAN, Pierrette TRIBOLET,

David RICHARD, Marie-Claude ROUGEOT, Patrick BATAILLE, Christian BOLLOTTE, Robert CREUX, Céline

ENFER, Bernard HINSINGER, Yannick PETIT

ETAIENT ABSENTS REPRESENTES: Gaëlle BAUBICHET (procuration ù Didier PETITJEAN), Cécile

MOUREAUX, (pracuration ù Pierrette TRIBOLET), Bastien TRIVIER-PERSONNE (procurotion ù Céline

ENFER), Véronique ROBLOT-ROUX (procuration ù Yannick PETIT)

ETAIT ABSENT EXCUSÉ : Jean-François MICHON

ETAIENT ABSENTES : Nathalie CAYOT, Elodie POIROT

Le ConseilMunicipal

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu la délibération de Madame la Présidente du Conseil Régional de Bourgogne Franche'Comté portant

décision de sélectionner le dossier de candidature au programme LEADER 2023-2027 du PETR Val de

Saône Vingeanne, en date du 26 ianvier 2023 ;
Vu la délibération de la structure porteuse instituant le Groupe d'Actions Locales (GAL) Val de Saône

Vingeanne, en date du 20 juin 2023 ;

Vu la signature de la convention relative à la mise en æuvre du Développement Local mené par les Acteurs

Locaux dans le cadre du Plan stratégique National 2023-2027 avec la Région Bourgogne Franche-Comté,

autorité de gestion du programme LEADER, en date du 22 aoÛt2}23 ;

Considérant que la Commune de Mirebeau sur Bèze organise la 4ème édition du << Forum Festival r, que

ce festival devient chaque année un rendez-vous incontournable pour les habitants de la ville et des

alentours. Considérant que l'objectif principal est d'offrir gratuitement aux habitants du territoire une

journée de spectacles culturels grand public ;

Date de la convocation 16 septembre 2024 Nombre de votants t6

Date d'affichage de la convocation 16 septembre 2024 Nombre de voix ( Pour )) 16

Nombre de Conseillers en exercice 19 Nombre de voix ( contre t) 0

Nombre de Conseillers présents à la

séance
12 Abstentions 0

Nombre de procurations 4 Ne prennent pas part au vote 0

Dote de publicotion
23lOel2o24

CERTIFIÉ EXECUTOIRE

Envoyé en préfecture le 2310912024

Reçu en préfecture le 2310912024

Pubriére 5 LW
lD | 021 -212104160-20240920-08 242009 LEADF-DE

Secrétaire de séance Mme Séverine PRUDHOMME



Considérant que chaque année, la renommée du Festival est grandissante et que malgré la pluie, plus de

L 000 spectateurs étaient présents sur cette édition soit, une évolution de +5% par rapport à l'année
dernière;

Considérant que l'organisation du Forum Festival garantit l'accès à une offre culturelle diversifiée, vecteur
de lien social sur le territoire et que ce projet est éligible au regard de la fiche action n" 3 du programme
LEADER 2023-2027 ;

après en avoir délibéré, l'unanimité,

ARTICLE 1"' : APPROUVE le plan de financement relatif à l'organisation de la 4è'" édition du Forum Festival

comme suit:

DEPENSES Montant HT RECETTES Montant HT Taux

Frais de fonctionnement
(cachets des artistes, frais
d'équipement, location de

matériel...)

27 730,00 €

LEADER 22 t84,OO€ 80%

REGION 5 546,00 € 20%

TOTAL 27 73O,OO€ TOTAL 27 73O,OO€ LOO%

ARTICLE 2 : D'AUTORISER le Maire à solliciter une subvention au titre du programme LEADER 2023-2027,
et d'approuver la contrepartie apportée par la Région Bourgogne Franche-Comté, associée au programme
LEADER 2023-2027,

ARTICIE 3: CHARGE le Maire de déposer le dossier et L'AUTORISE le Maire à signer tous documents
relatifs à ce dossier.

Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,

Laurent THOMAS



ala cEg sBc{} {È {È
REPUBLIQUE FRANçAISE

VITLE DE MIREBEAU SUR BEZE

EXTRAIT

du registre des délibérations du Conseil Municipal
de la commune de Mirebeau sur Bèze

L'an deux mille vingt-quatre, le vendredi 20 septembre à 20 heures, le Conseil Municipal, régulièrement

convoqué, s'est réuni en séance publique en mairie, sous la présidence de Monsieur laurent THOMAS

DEL 09-2024-20-09
Sollicitation de subventions (IEADER - Conseil Régional) dans le cadre de l'acquisition
d'une scène mobile

N om e nclatu re 7. 5 -su bve ntions

ETAIENT PRÉSENTS : LAUTCNt THOMAS, Séverine PRUDHOMME, Didier PETITJEAN, Pierrette TRIBOLET,

David RICHARD, Marie-Claude ROUGEOT, Patrick BATAILLE, Christian BOLLOTTE, Robert CREUX, Céline

ENFER, Bernard HINSINGER, Yannick PETIT

ETAIENT ABSENTS REPRESENTES: Gaëlle BAUBICHET (procurotion ù Didier PETITJEAN), Cécile

MOUREAUX, (procuration ù Pierrette TRIBOLET), Bastien TRIVIER-PERSONNE (procuration ù Céline

ENFER), Véronique ROBLOT-ROUX (procuration ù Yannick PETIT)

ETAIT ABSENT EXCUSÉ : Jean-Fra nçois MICHON

ETAIENT ABSENTES : Nathalie CAYOT, Elodie POIROT

Le Conseil MuniciPal

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu la délibération de Madame la Présidente du Conseil Régional de Bourgogne Franche-Comté portant

décision de sélectionner le dossier de candidature au programme LEADER 2023-2027 du PETR Val de

Saône Vingeanne, en date du 26 janvier 2023 ;

Vu la délibération de la structure porteuse instituant le Groupe d'Actions Locales (GAL) Val de Saône

Vingeanne, en date du 20 juin 2023 ;

Vu la signature de la convention relative à la mise en æuvre du Développement Local mené par les Acteurs

Locaux dans le cadre du Plan stratégique National2023-2027 avec la Région Bourgogne Franche-Comté,

autorité de gestion du programme LEADER, en date du 22 aoÛft 2023 ;

Considérant le projet de la commune d'acquérir une scène mobile pour ses évènements divers

(manifestations culturelles, sportives, animations, fêtes communales...) favorisant ainsi le développement

d'évènements accessibles à tout public ;

Date de la convocation 16 septembre 2024 Nombre de votants 15

Date d'affichage de la convocation 16 septembre 2024 Nombre de voix ( pour )) 16

Nombre de Conseillers en exercice 19 Nombre de voix ( contre )) 0

Nombre de Conseillers présents à la

séance
L2 Abstentions 0

Nombre de procurations 4 Ne prennent pas part au vote 0

Date de publicotion
2310912024

CERTIFIÉ EXECUTOIRE

Envoyé en préfecture le 231091?024

Reçu en préfecrure te 23t0st2024 

S LWPublié le

lD : 021 -21 21 04 1 60-20240920-09 242009 LEADE-DE

Secrétaire de séance Mme Séverine PRUDHOMME



Considérant que l'acquisition de ce matériel garantit l'accès à une offre culturelle diversifiée, vecteur de

lien social sur le territoire et que ce projet est éligible au regard de la fiche action n' 3 du programme
LEADER 2023-2027 ;

après en avoir délibéré, l'unanimité,

ARTICLE 1"' : APPROUVE le plan de financement relatif à l'acquisition d'une scène mobile comme suit

ARTICLE 2 : AUTORISE le Maire à solliciter une subvention au titre du programme LEADER 2023-2027, et
d'approuver la contrepartie apportée par la Région Bourgogne Franche-Comté, associée au programme
LEADER 2023-2027.

ARTICLE 3 : AUTORISE le Maire à signer tous documents relatifs à ce dossier

Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,

Laurent THOMAS

DÉPENSES Montant HT RECETTES Montant HT Taux

Equipement 79 0L4€
Programme

LEADER
47 408€ 60%

REGION 15 803 € 20%

Autofinancement 79 01,4€ COMMUNE 1s 803 € 20%

TOTAL 79 0L4€ TOTAL 79 0t4€ too%



sle r8e sBa{F {û. 4È
REPUBLIQUE FRANçAISE

VILLE DE MIREBEAU SUR BEZE

EXTRAIT
du registre des délibérations du Conseil Municipal

de la commune de Mirebeau sur Bèze

L'an deux mille vingt-quatre, le vendredi 20 septembre à 20 heures, le Conseil Municipal, régulièrement

convoqué, s'est réuni en séance publique en mairie, sous la présidence de Monsieur Laurent THOMAS

DEL 10-2024-20-09
Approbation des tarifs de location des salles communales a Simone VEIL tr et
< Christian FABER t)

Nomenclature 7.1 -décisions budgétaires

ETAIENT pRÉSENTS: Laurent THOMAS, Séverine PRUDHOMME, Didier PETITJEAN, Pierrette TRIBOIET,

David RtCHARD, Marie-Claude ROUGEOT, Patrick BATAILLE, Christian BOLLOTTE, Robert CREUX, Céline

ENFER, Bernard HINSINGER, Yannick PETIT

ETAIENT REPRESENTES: Gaëlle BAUBICHET (procuration ù Didier PETITJEAN), Cécile

MOUREAUX, (procurotion ù Pierrette TRIBOLET), Bastien TRIVIER-PERSONNE (procurotion à Céline

ENFER), Véronique ROBLOT-ROUX (procurotion ù Yannick PETIT)

ETAIT EXCUSÉ: Jean-François MICHON

ETAIENT ABSENTES : Nathalie CAYOT, Elodie POIROT

Le Conseil MuniciPal

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Considérant qu,il convient d'apporter des précisions sur les modalités de tarifications de location des

salles communales < Simone VEIL > et < Christian FABER n ;

Date de la convocation 16 septembre 2024 Nombre de votants 76

Date d'affichage de la convocation 16 septembre 2024 Nombre de voix ( pour ) 16

Nombre de Conseillers en exercice 19 Nombre de voix ( contre D 0

Nombre de Conseillers présents à la

séance
t2 Abstentions 0

Nombre de procurations 4 Ne prennent pas Part au vote 0

Ddte de publication
23lOsl2O24

CERÏFIÉ EXECUTOIRE

Envoyé en préfecture le2310912024

Reçu en préfecture te 2st0stz024 

S LWPublié le

lD : 021 -2121 041 60-20240920-1 0 24200g-TARIF'DE

Secrétaire de séance Mme Séverine PRUDHOMME

après en avoir délibéré, l'unanimité,



ARTICLE 1"': APPROUVE les tarifs de location desdites salles communales comme suit à compter du Ler

octobre 2024:

Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,

Laurent THOMAS

WEEK-END JOURNEE % JOURNEE A L,HEURE

GratuitAssociation Mirebelloise (siège social) Gratuit G ratuit
Association extérieure 1_50,00 € 75,00 € 37,50 €

Particulier Mirebellois 200,00 € 100,00 € 50,00 €

125,00 € 62,50 €Particulier extérieur 250,00 €

200,00 € L00,00 € 50,00 € 2,00€Personnes morales de droit privé

Mirebelloise
Personnes morales de droit privé non

Mirebelloise
250,00 € L25,00 € 62,50 € 2,OO€

Gratuit Gratuit GratuitCo I lectivités/éta blissements
GratuitEcole des 3 Arts Gratuit Gratuit

*sont également considérées < collectivités >r : les écoles (maternelles, élémentaires, collèges,
lycées)



slasBl a8l{D {} 4ù.
REPUBLIQUE FRANçAISE

VILLE DE MIREBEAU SUR BEZE

EXTRAIT

du registre des délibérations du Conseil Municipal
de la commune de Mirebeau sur Bèze

L'an deux mille vingt-quatre, le vendredi 20 septembre à 20 heures, le Conseil Municipal, régulièrement

convoqué, s'est réuni en séance publique en mairie, sous la présidence de Monsieur Laurent THOMAS

DÊL tL-2A24-20-09
Forêt communale: inscription à l'état d'assiette, destination des coupes, affouages,

exercice 2025
Nomenclature 8.4 -aménagement du territoire

ETATENT PRÉSENTS : Laurent THOMAS, Séverine PRUDHOMME, Didier PETITJEAN, Pierrette TRIBOLET,

David RICHARD, Marie-Claude ROUGEOT, Patrick BATAILLE, Christian BOLIOTTE, Robert CREUX, Céline

ENFER, Bernard HINSINGER, Yannick PETIT

ETAIENT ABSENTS REPRESENTF!: Gaëlle BAUBICHET (procuration à Didier PETITJEAN), Cécile

MOUREAUX, (procurotion à Pierrette TRIBOLET), Bastien TRIVIER-PERSONNE (procuration à Céline

ENFER), Véronique ROBLOT-ROUX (procuration à Yonnick PETIT)

ETAIT ABSENT EXCUSÉ : Jean-Fran çois MICHON

ETAIENT ABSENTES : Nathalie CAYOT, Elodie POIROT

Le ConseilMunicipal

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu les article s L2lt-t, L2t4-6, L274-tO, LZt4-tL et 1243-1 à 3 du Code forestier ;

Vu le décret n"2015-678 du 16 juin 2015 relatif aux conditions de mise en æuvre du 3e alinéa de l'article

L. 2t4-5 du code forestier ;

Vu le Règlement National d'Exploitation Forestière ;

Vu les article s 72, t4 et 15 de la Charte de la forêt communale ;

Considérant le document d'aménagement en vigueur pour la forêt communale ;

Considérant la présentation faite par l'Agent patrimonial des parcelles proposées à l'inscription ou non

à l'état d'assiette 2A2S ;

Date de la convocation 16 septembre 2024 Nombre de votants 16

Date d'affichage de la convocation 16 septembre 2024 Nombre de voix ( pour ll t6

Nombre de Conseillers en exercice 19 Nombre de voix ( contre )) 0

Nombre de Conseillers présents à la

séa nce
72 Abstentions 0

Nombre de procurations 4 Ne prennent pas part au vote 0

Dote de publicotion
2310912024

CERTIFIÉ EXECUTOIRE

Envoyé en préfecture le 2310912024

Reçu en préfecture le %lA9l2O24

Pubrére S LGt{
tD 

" 
021 -2121 04 1 60-20240920-1 1

Secrétaire de séance Mme Séverine PRUDHOMME



après en avoir délibéré, l'unanimité,

ARTICLE ler: APPROUVE l'inscription à l'état d'assiette de l'exercice 2025

Parcelle
Surface

(ha)
Type de coupe

1 6,72 APR (coupe préparatoire)

l7a 2,1,1 RCV (Relevé de Couvert Partiel)

34 1.,47 RA (coupe rase)

36a 2,28 RA (coupe rase)

ARTICLE 2 : SOLLICITE, en complément, l'inscription à l'état d'assiette de l'exercice 2025:

Parcelle
Surface

(ha)
Type de coupe

T6 ))) RCV (Relevé de Couvert Partiel)

ARTICLE 3 : SOLLICITE le report ou la suppression du passage en coupe pour la parcelle :

Parcelle
Surface
(ha)

Type de
coupe

Délai Justification

5a )t) RS 2026 Coupe précédente en vente 09/08

ARTICIE 4: DÉCIDE la destination des coupes réglées et non réglées de la forêt communale inscrites à
l'état d'assiette de l'exercice 2025 comme suit :

+ VENTE EN BLOC ET SUR PIED par les soins de I'ONF des parcelles

Composition

Parcelle 34 Coupe rase d'acacias-frênes

Parcelle 36 a Coupe rase de peupliers

+ VENTE SUR PIED DES ARBRES DE FUTAIES AFFOUAGÈRES par les soins de I'O.N.F. et DÉLIVRANCE du

taillis, houppiers, petites futaies et futaies de qualité chauffage (2) (Il est déconseillé de mettre en l'état
les bois de gros diamètre ou d'exploitation dfficile à disposition des affouagistes, une exploitation par un
pr ofes s io nnel es t rec o mmandée)

Composition

Parcelle L Bois d'æuvre de chênes

L'exploitation forestière est une activité dangereuse, elle exige un savoir-faire et des équipements
adaptés. Une information sera communiquée aux affouagistes par la commune sur les risques et les

précautions minimales de sécurité à respecter.

+ DÉLIVRANCE EN BLOC ET SUR PIED DES PARCELLES :

Composition

Parcelle 1 Houppiers de chênes

Parcelle 16 Taillis de feuillus

Parcelle l-7 a Taillis de feuillus

ARTICLE 5 : DÉCIDE, pour les coupes délivrées



L'exploitation de ces parties délivrées sera effectuée par les affouagistes après partage, sous la

responsabilité de 3 bénéficiaires solvables, désignés avec leur accord par le Conseil Municipal et soumis
solidairement à la responsabilité prévue à l'article L241,-t6 du code forestier.
La commune ne demande pas le concours de I'ONF pour le lotissement des coupes délivrées ci-dessus. En

cas de concours, la rémunération de I'ONF sera facturée sur la base d'un devis.

ARRETE le règlement d'affouage joint à la présente délibération ;

FIXE les délais d'exploitation pour permettre la sortie des bois sur sol portant en dehors des
périodes pluvieuses comme suit :

-Abattage 
du taillis et des petites futaies

-Vidange 
du taillis et des petites futaies :

- 
Façonnage et vidange des houppiers :

15 avril 2026

3L octobre 2026

3l- octobre N+2 de la vente

*Faute par les affouagistes d'avoir enlevé tout ou partie de leur lot avant expiration du délqi de vidange, ils seront
déchus des droits qui s'y rqpportent pour l'ennée en cours. La vente sera poursuivie au profit de la commune, sauf
si un report de l'exploitation d'une année supplémentaire est accordé à l'affiuagiste de manière dérogatoire et
exceptionnelle par le conseil municipal.

ARTICLE 6 : ACCEPTE sur son territoire communal relevant du Régime Forestier le dépôt des bois issus de
son domaine forestier, dans les conditions prévues par les différents cahiers des clauses des ventes et par
le Règlement National d'Exploitation Forestière.

ARTICLE 7 : INTERDIT la circulation des véhicules hors des chemins, cloisonnements d'exploitation et
places de dépôt, en raison du préjudice qu'ils pourraient occasionner aux sols forestiers et aux
peuplements.

ARTICIE I : AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout document afférent à ce dossier.

Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,

Laurent THOMAS



sle cBs s8e{} {} <È
REPUBUQUE FRANçAISE

VILLE DE MIREBEAU SUR BEZE

EXTRAIT

du registre des délibérations du Conseil Municipal
de la commune de Mirebeau sur Bèze

L'an deux mille vingt-quatre, le vendredi 20 septembre à 20 heures, le Conseil Municipal, régulièrement

convoqué, s'est réuni en séance publique en mairie, sous la présidence de Monsieur Laurent THOMAS

DELt2-2024-20-09
Présentation du rapport 2023 du service de l'eau potable et de l'assainissement

N ome nclatu re 8.8 -e nv i ron ne me nt

ETAIENT PRÉSENTS : Laurent THOMAS, Séverine PRUDHOMME, Didier PETITIEAN, Pierrette TRIBOLET,

David RtCHARD, Marie-Claude ROUGEOT, Patrick BATAILLE, Christian BOLIOTTE, Robert CREUX, Céline

ENFER, Bernard HINSINGER, Yannick PETIT

ETATENT ABSENTS REPRESENTES: Gaëlle BAUBICHET (procuration à Didier PETITJEAN), Cécile

MOUREAUX, (procurotion à Pierrette TRIBOLET), Bastien TRIVIER-PERSONNE (procurotion à Célîne

ENFER), Véronique ROBTOT-ROUX (procuration à Yonnick PETIT)

ETAIT ABSENT EXCUSÉ : Jean-François MICHON

ETAIENT ABSENTES : Nathalie CAYOT, Elodie POIROT

Le Conseil MuniciPal

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vulerapportannuel 2023surleservicedel'eaupotableetlerapportannuel2O23duservicepublic
de l'assainissement établis par le Maire ;

après en avoir délibéré, l'unanimité,

ARTICLE 1er: pREND ACTE du rapport 7023 du service de l'eau potable ainsi que du rapport 2023 du

service de l'assainissement.

Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,

Laurent THOMAS

Date de la convocation 16 septembre 2024 Nombre de votants 16

Date d'affichage de la convocation 16 septembre 2024 Nombre de voix ( Pour D 15

Nombre de Conseillers en exercice 19 Nombre de voix ( contre )) 0

Nombre de Conseillers présents à la

séance
72 Abstentions 0

Nombre de procurations 4 Ne prennent pas Part au vote 0

Date de publicotion

23lOel2024
CERTIFIÉ EXECUTOIRE

Envoyé en préfecture le 2310s12024

Reçu en préTecrureta 2st09t2024 

S LOF?{Publié le

lD:021-2121041

Secrétaire de séance Mme Séverine PRUDHOMME


